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N° DEL2017_217 : CONTRAT CAP 2022 EMBALLAGES MÉNAGERS AVEC CITEO
BARÈME F

L'an deux mille dix sept, le douze décembre 

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  12  décembre  2017 à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Jean-François ROCHEDREUX

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Fabien  LACOSTE,  Dominique  SANCHEZ,  Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Michel
FRANQUES,  Gisèle  DEDIEU,  Bruno  LAILHEUGUE,  Jean-Michel  BOUAT,  Michèle
BARRAU-SARTRES,  Enrico  SPATARO,  Frédéric  CABROLIER,  Najat  DELPEYRAT,
Delphine  DESHAIES-GALINIE,  Christian  CHAMAYOU,  Jacques  ROYER,  Gérard
POUJADE, Francis SALABERT, Claude JULIEN, Anne-Marie ROSÉ, Thierry MALLÉ,
Thierry  DUFOUR,  Hélène  MALAQUIN,  Robert  AZAIS,  Michel  MARTY,  Céline
TAFELSKI,  Jean-François  ROCHEDREUX,  Pascal  PRAGNERE,  Laurence  PUJOL,
Joëlle VILLENEUVE

Membres présents non votants : Mesdames, messieurs, 
Marie-Claire MALROUX, Agnès BRU, Philippe GRANIER

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Philippe  BONNECARRERE (pouvoir  à  Muriel  ROQUES-ETIENNE),  Emmanuelle
PIERRY (pouvoir  à  Francis  SALABERT),  Dominique  MAS (pouvoir  à  Pascal
PRAGNERE),  Patrice  BEDIER (pouvoir  à  Robert  AZAIS),  Naïma  MARENGO
(pouvoir  à  Michel  FRANQUES),  Sylvie  BASCOUL-VIALARD (pouvoir  à  Odile
LACAZE),  Geneviève  PEREZ (pouvoir  à  Enrico  SPATARO),  Steve  JACKSON
(pouvoir à Jacques  ROYER), Patrick  BETEILLE (pouvoir à Stéphanie  GUIRAUD-
CHAUMEIL),  Pierre  DOAT (pouvoir  à  Delphine  DESHAIES-GALINIE),  Eric
GUILLAUMIN (pouvoir à Jean-François ROCHEDREUX), Bruno CRUSEL (pouvoir à
Jean-Michel BOUAT), Marie-Louise AT (pouvoir à Laurence PUJOL), Louis BARRET
(pouvoir à Michèle BARRAU-SARTRES)

Votants : 46
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SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 12 DÉCEMBRE 2017

N° DEL2017_217 : CONTRAT CAP 2022 EMBALLAGES MÉNAGERS AVEC
CITEO BARÈME F

Pilote : Gestion des déchets

Monsieur Jacques ROYER, rapporteur,

En  application  de  la  responsabilité  élargie  des  producteurs,  la  gestion  des
déchets d'emballages ménagers qui proviennent de produits commercialisés dans
des emballages, en vue de leur consommation ou utilisation par les ménages doit
être assurée par les producteurs, importateurs, ou toute personne responsable
de la première mise sur le marché de ces produits.

Les producteurs, importateurs ou personnes responsables de la première mise
sur  le  marché  de  produits  commercialisés  dans  des  emballages  peuvent
transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets
d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin.
Ce  dernier  perçoit  des  contributions  de  ses  adhérents  qui  lui  permettent
notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent la collecte et le
traitement des déchets d'emballages ménagers.
 

Pour la période 2018-2022, le cahier des charges d'agrément de la filière des
emballages ménagers a été adopté par arrêté du 29 novembre 2016 pris  en
application  des  articles  L.  541-10  et  R.  543-53  à  R.  543-65  du  code  de
l'environnement.
Celui-ci fixe un nouveau barème de soutiens, applicable à compter du 1er janvier
2018 (Barème F).
Dans ce cadre, la collectivité s'engage à assurer une collecte séparée prenant en
compte l'ensemble des déchets d'emballages soumis à la consigne de tri.
Le  versement  des  soutiens  au  recyclage  demeure,  comme  par  le  passé,
subordonné à la reprise et au recyclage effectif des emballages collectés et triés
conformément aux standards par matériau.
A cette fin, la collectivité choisit librement, pour chaque standard par matériau,
une option de reprise et de recyclage parmi les trois options proposées (reprise
Filière, reprise Fédérations, reprise individuelle) et passe des contrats avec les
repreneurs.

Les principales modifications par rapport au barème E (barème précédent) sont
les suivantes :

 la collectivité doit s'engager à mettre en place, d'ici 2022 l'extension des
consignes de tri à l'ensemble des emballages plastiques ; 

 la collectivité peut, sur une base volontaire, s'engager dans un « contrat
d'objectifs » en vue de bénéficier d'un soutien de transition permettant de
lui  garantir  le  maintien  du  niveau  de  ses  recettes  (base  de  référence
2016).
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Trois sociétés se sont vu délivrer le 5 mai 2017 un agrément pour la période
2018-2022 dont la société Citéo (nouveau nom de la société Eco-Emballages). A
cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales
telles que représentées en formation emballages ménagers de la commission des
Filières REP, les sociétés agréées ont élaboré chacune un contrat type, proposé à
toute  collectivité  territoriale  compétente  en  matière  de  collecte  et/ou  de
traitement des déchets ménagers.

Compte-tenu  des  offres  proposées  par  les  sociétés  agréées  et  considérant
l’intérêt  que présente pour  la  CA Albigeois  le  contrat  «CAP 2022 Emballages
ménagers» proposé par CITEO, il est proposé d’autoriser madame la Présidente à
signer le nouveau contrat avec CITEO couvrant la période du 1er janvier 2018 au
31  décembre  2022,  et  d’approuver  les  la  signature  des  contrats  de  reprise
matière suivant les différentes options de reprise matières proposées au contrat
qui pourront évoluer, au choix de la collectivité, vers l’une u l’autre au cours de
la durée du contrat.

Le conseil de communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU les statuts de la communauté d’agglomération de l’Albigeois,

VU le Code de l'Environnement (notamment les articles L.541-10  et R.543- 53 à
R.543-65), 

VU l'arrêté du 5 mai  2017 portant  agrément d'un éco-organisme ayant  pour
objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux
sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-
65 du code de l'environnement (société CITEO),

VU l’avis favorable du bureau communautaire en date du 28 novembre 2017,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,
2 abstention(s)
Madame Dominique MAS, monsieur Pascal PRAGNERE

APPROUVE la passation entre la communauté d’agglomération de l’Albigeois et
la société CITEO du contrat «CAP 2022 Emballages ménagers».

AUTORISE madame la présidente à signer le contrat «CAP 2022 Emballages
ménagers» suivant le barème F.
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AUTORISE madame la présidente à signer, par voie dématérialisée, le contrat
« CAP 2022 Emballages ménagers » avec CITEO, pour la période à compter du
1er janvier 2018.

AUTORISE madame  la  présidente  à  signer  les  contrats  de  reprise  matière
suivant  les  différentes  options  de  reprise  matières  proposées  au  contrat  qui
pourront, au choix de la collectivité, évoluer vers l’un ou l’autre.

Pour extrait conforme,
Fait le 12 décembre 2017,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL
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